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FRANC PABLER

On peut lire matin et soir des choses

bien étonnantes dans les journaux de

x la propriété, de la famille et de la re-

ieion. » Mais nous ne connaissons rien

le plus surprenant, de plus stupéfiant

nie les accusations de persécution, de

tyrannie et de dictature dont on abuse

j la journée contre le gouvernement et

'Assemblée.

Les mots de Convention, de Terreur,

le proscription, voltigent sous la plume

le nos confrères bien pensants, comme

es b et les f..... voltigeaient jadis

sur le bec du perroquet Vert-Vert.

Il paraît que cette Chambre est un

rentable comité de. salut public, ne re-

culant pas devant les actes les plus au-

lacieux, les mesures les plus révolution-

naires. Quant aux membres du cabinet,

M. Le Pioyer vous représente Tarquin,

Iules Ferry Dioclétien, et M. Lepère

'endiait évidemment des points à De-

lys de Syracuse.

Voilà, sans contredit, des réputations

)ien surfaites.

La Chambre, une Convention ! Les

ministres, des proscri pleurs !

La première preuve que ces accusa -

ions sont absurdes, c'est qu'elles peuvent

s'étaler librement, impunément, avec

me violence et une audace qu'une vé-

ritable Convention ne supporterait pas

-inq minutes, et qu'une dictature digne

le ce nom étranglerait sur l'heure.

Nous ne connaissons pas, en effet, de

gouvernement, d'assemblée, d'hommes

l'Etat, qui se soient laissé vilipender et

njurier avec autant de facilité que les

«tyrans» de Versailles.

Tous les ministres, tous les fonction-

îaires quelconques de la République

'ont journellement traînés dans le ruis-

scau par leurs « victimes », sans que ces

infortunées en éprouvent le plus petit

désagrément.

Gambetta, président de la Chambre

et représentant officiel du Parlement ,

est traité publiquement de «voleur» dans

tous les journaux bonapartistes auxquels

Chislehurt donne la pâtée.

Nous négligeons, bien entendu, les

épilhètes courantes de ventru, de jouis-

seur, de tribun repu, etc., qui ne sont

que des fadeurs et des pommades.

Les membres du cabinet, nous le ré-

pétons, reçoivent quotidiennement leur

bordée d'invectives conservatrices, et ils

n'ont qu'à choisir entre les adjectifs,

d'incapables, d'imbéciles, de niais, de

renégats, de farceurs, de spoliateurs,

etc., etc.

Nous ne parlons pas des journaux à

images qui ne reculent devant aucune

malpropreté pour en barbouiller le visage

de nos gouvernants.

Avouez, par conséquent, que voilà

des dictateurs singulièrement débonnai-

res et fabriqués d'une pâte spéciale,

puisqu'ils supportent sans mot dire des

quolibets et des outrages dont le quart

vous eût envoyé en cellule, pour la fin

de vos jours, sous le régime libéral de

Décembre.

Nous connaissons, pour notre part,

six lignes d'allusion et trois points de

suspension qui furent gratifiés de six

mois de prison et de trois mille francs

d'amende, par les mêmes individus qui

crient aujourd'hui à la tyrannie, parce

qu'on les laisse expectorer en toute

tranquillité des kilogrammes d'injures

aussi méprisables qu'impunies.

Ce premier point se trouve donc bien

établi : s'il manque quelques libertés

aux adversaires de la République , ce

n'est pas à coup sûr la liberté de la

diatribe et de l'insulte.

Quant aux autres persécutions, nous

avouons que nous les cherchons aussi

vainement.

La persécution religieuse renouvelée

de Néron et de Dioclélion se borne à

demander le retour des congrégations

aux lois de l'Empire et de la Restaura-

tion; à prier très-humblement Messei-

gneurs les évêques de vouloir bien res-

pecter les droits de l'Etat, les règles du

Concordat et les décisions des Parle-

ments monarchiques.

S'il en résulte l'éloignement de quel-

ques Révérends, cet ostracisme est sin-

gulièrement plus doux que celui du bon

roi Henri IV, du bien-aimé Louis XV

et de 1 Infaillible Clément Vil, à l'en-

droit des dignes instituteurs du comte

de Germiny.

De même pour toutes les questions,

toutes les autres réformes qui s-'imposent

à la sollicitude de l'Assemblée ; cette

Chambre-Convention, ces députés jaco-

bins se montrent infiniment plus modé-

rés, plus timorés, plus craintifs, que les

législateurs de la royauté et de l'em-

pire.

Héritiers de tout un arsenal de lois

réactionnaires, confectionnées soit par

les Chambres officielles de l'empire, soit

par l'Assemblée de malheur, les repré-

sentants de la France républicaine ne se

sont pas encore permis de porter la main

sur ces arches saintes.

On n'a osé toucher ni au Conseil

d'Etat, où brillent d'un pur éclat les

fleurs les plus odorantes du parterre

réactionnaire, ni à la magistrature, ce

refuge inamovible des colères et des

rancunes des commissions mixtes, sans

ouvrage.

Bien mieux, lorsqu'il y a huit jours,

M. Boysset , député de Saône-et-Loire,

est venu présenter un projet de nouvelle

investiture, — la Chambre s'est empres-

sée d'ajourner cette mesure par trop

radicale, en la renvoyant au projet d'en-

semble de M. Le Royer.

Et cependant à qui M. Boysset avait-

il emprunté son projet?

Eh! mon Dieu, aux errements de la

Restauration, aux exemples de cette mo-

narchie traditionnelle qui est, dit-on , le

symbole, le prototype du gouvernement

conservateur, du régime de la famille,

de la propriété et de la religion.

Tels sont donc les méfaits horribles

de ces radicaux malfaisants, de ces pla-

giaires de 93.

Ils souffrent qu'on les insulte, qu'on

les diffame et qu'on les calomnie , sans

traîner leurs détracteurs, non pas à la

guillotine, mais même à la barre d'un

tribunal.

Ils ébauchent des réformes timides,

dont les plus audacieuses sont calquées

sur les lois de l'excellent Louis XVIII

et du pieux Charles X.

Ils donnent du Monseigneur gros

comme le bras aux prélats que le Roy

traitait dédaigneusement de Monsieur

ï Eve que.

Il nous présentent en un mot le sin-

gulier spectacle d'une persécution où.

l'on voit les tyrans suppliciés par leurs

martyrs.

Que les bonnes âmes pleurent à leur

aise si elles en ont envie, mais qu'elles

pleurent du moins

 Sur ce pauvre ïlolopherne
Si méchamment mis àmoct par Judith.

JACQUES BARBIER.

LÀ PREMIÈRE AUX GMÂIBRES

Nos Seigneurs les évoques pétitionnent
contre les projets de loi de M. Jules Ferry,
comme de simples citoyens.

Econduit poliment de l'Elysée, où il s'était
heurté au non possumus présidentiel,

FEUILLETON DE LA RENAISSANCE

PARIS-VERSAILLES
T0TAGE DE DÉSAGRÉMENT-
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' grâce à 1,encombrement du

Wor* des sceaux. - Parbleu ! et il faut

passer quand même, à bride abattue. Un de ces
jours nous nous y romprons le cou.

Antonin. — Dans ce cas, nos familles auront à
demander des dommages intérêts à Laboulaye.

Le garde des sceaux. — Trêve de plaisanteries,
car vrai ce n'est pas drôle. D'autant plus que j'ai
été obligé ce matin de dépouiller un courrier
énorme.

Antonin. — Oui, nous occupons beaucoup la
poste aux lettres.

Le garde des sceaux. — Cent cinquante de-
mandas de substituts pour la même place, et toutes
apostillées par des amis.

Antonin. — 0a les amis des amis.

Le garde des sceaux. — Trop d'amis 1 Voilà
l'inconvénient des grandeurs ; il nous faudrait un
tarif spécial : tant d'amis par ministère... de cette
façon... bon ! le train part.

Antonin. — Ah diable !

Le garde des sceaux.— Qu'y a-t-il? un dérail-
lement déjà?

Antonin. — Je ne trouve pas la pièce princi-
pale de votre dossier ?

Le garde des sceaux. — Que dites-tous là?
Ce certificat de... Machin?

Antonin. — Précisément.

Le garde des sceaux. — Mais, je ne puis rien
faire sans cela. Toute mon argumentation porte sur
ce document !

Antonin. — Je le sais bien.

Le garde des sceaux. — Vous ns l'avez pas
dans une de vos poches ; fouillez-vous!

Antonin. — Non, je me souviens maintenant,

j'ai laissé le papier sur le coin du bureau, en onfi-
lant mon pardessus.

Le garde des sceaux. — Il n'y a qu'une chose
à faire mon ami, c'est de l'aller chercher immédia-
tement.

Antonin. — Impossible, le train file à toute
vapeur.

Le garde des sceaux. — Bah ! une enjambée
est vite faite. Vous devez être leste.

Antonin. — Grand merci! Et d'ailleurs j'arri-
verais trop tard.

Le garde des sceaux. — En marchant bien...
Est ce que vingt-sept kilomètres vous effrayent ?

Antonin. — Pourquoi tenter l'impossible ? Vous
demanderez le renvoi de la discussion.

Le garde des sceaux. — Il le faudra bien, et
tous les journaux réactionnaires vont accuser en-
core le cabinet de^ne rien faire, quand c'esj ce mau-
dit voyage...

Station de Saiiit-Cloud.

Le ministre de Vitïtêrieur. — Vous disiez,
Auguste, que cette jeune dame...

Auguste. — Est partie horriblement vexée.
Excellence..

Le ministre de Vintèrieur. — Pouvais-je la
recevoir ? Il était une heure moins cinq et vous
savez que le train n'attend pas... Que voulait-elle?
L'avez-vous tâtée un peu?

Auguste. — Oh ! Excellence !

Le ministre de Vintèrieur. — Allons, je parle
au figuré. Elle aurait pu au moins vous dire...

Auguste. — Elle se prétendait nantie de hautes.
recommandations.

Le ministre. — Je vois ce que c'est , une sous-
prélecture de troisième classe.

Auguste. — Mieux que cela !

Le ministre. — De deuxième, alors ?

Auguste. — Mieux que cela !

Le ministre. — Comment une préfecture en-
tière 1 Pas dégoûtée la dame I

Auguste. — Non, je crois qu'elle s'adressait
plutôt au minisire des cultes. Il m'a semblé voir
dans sa main une enveloppe... épiscopale.

Le ministre. — Episcopale 1 une recomman-
dation d'archevêque peut-être...

Auguste. — Cela se pourrait bien.

Le minisire. — Bigre, il fallait la recevoir,
alors ! Nous sommes tenus à des égards particu-
liers...

Auguste. — Mab , puisqu'il était une heure
moins cinq.

Le ministre. — C'est juste! Et cependant, la
recommandée d'un archevêque 1 Nous n'avons pas
de chance avec ce train. Vous verrez que demain
on nous accusera de persécuter le clergé.

M. Waddington. — Quel désagréable contre-
temps! Dire que pour une minute...

Bois-Rosé. — Une demi-minute même.

M. Waddington. — C'est vrai, une demi-
minute... et vous êtes sûr qu'il m'apportait cette
décoration ?



LA RENAISSANCE

M, Guibert a réuni ses suffragants, et leur a
fait signer une protestation juridico-canoni-
que qu'il a adressée aux deux Chambres,

Il fait plaisir de voir les princes de l'Eglise
s'incliner devant la souveraineté du législa-
teur civil.

M. Guibert et ses co- signataires affectent
même d'être pleins de déférence' pour les
honorables représentants du pays, et de faire
un appel respectueux à leurs sentiments de
haute équité. Qu'il a dû leur en coûter de
s'humilier ainsi devant des péhins, qui tien-
nent uniquement leur mandat du suffrage
mniversel !

Mais, ne scrutons pas les consciences.
Oublions que dans les lettres pastorales,
dans les sermons de carême et dans les co-
lonnes de la presse bien pensante, la Répu-
blique et les hommes éminents du parti répu-
blicain sont l'objet des attaques les plus
envenimées.

Au dire de l'archevêque de Paris et de ses
yénérables collègues, le vote des projets de
loi de M. Jules Ferry constituerait une spo-
liation de droits acquis et la ruine d'établis-
sements, qui représentent une fortune d'au
moins quinze millions.

Les droits acquis des congrégations ne
sont pas plus inviolables que les privilèges de
la noblesse, qui avaient des siècles d'exis-
tence et qui furent tous abolis en une nuit
par l'Assemblée de 1789. Les pertes finan-
cières dont elles sont menacées ne sont pas
un péril social, car personne en particulier,
aucun rentier, aucun propriétaire, aucun
père de famille, ne sera dépouillé par la ré-
vision de la loi de 1875.

Ce sont là des considérations qui ne
peuvent troubler la conscience de nos légis-
lateurs, chargés de mettre un frein aux
empiétements de l'ambition ultramontaine.

Si les cléricaux sont sur le point d'essuyer
des dommages, toute la responsabilité en est
à leur propre imprévoyance. Lorsqu'ils
usèrent de la faiblesse d'une assemblée de
Malheur pour se faire octroyer la collation
des grades et l'organisation de Facultés ,
rivales de celles de l'Etat, ils furent mis en
garde contre leur coup d'audace. On les pré-
vint que l'Etat reviendrait prochainement de
son abdication, et que les représentants d'une
nouvelle assemblée ne manqueraient pas
d'annuler une loi de surprise. Ils ne voulu-
rent pas se rendre aux sages conseils. Ils ont
joué une grosse partie; tant pis pour eux
s'ils la perdent aujourd'hui !

Ils n'ont qu'à imiter la résignation du
saint homme Job, et à accueillir les projets
de loi Ferry par cette exclamation pleine
de soumission filiale : « République souve-
raine, vous m/aviez tout donné, vous m'avez
tout enlevé, que votre nom soit à jamais
héni ! »

En interdisant aux organisateurs de l'en-
seignement clérical l'usage des titres d'Uni-
Tersités et de Facultés, on écarte une confu-
sion préjudiciable aux intérêts de l'Etat, on
arrête une concurrence déloyale. L'Etat
enseignant a bien le droit d'avoir une mar-
que spéciale, et d'empêcher que les boutiques
du coin ne prennent ses étiquettes pour lui
enlever sa clientèle.

En se réservant exclusivement la collation
des grades, l'Etat ne fait qu'entourer l'exer-
cice des professions libérales d'une garantie
rigoureusement indispensable. Puisqu'on
ne peut être médecin ou avocat qu'en vertu
d'un parchemin ministériel , pour que ce
parchemin confère des droits égaux, il faut
absolument qu'il ait la même origine, qu'il
porte la même estampille. L'invention toute
contemporaine des brevets professionnels,
délivrés par le gouvernement sur le certi-
ficat d'examinateurs qui ne sont pas ses fonc-
tionnaires, est vraiment une invention dro-
latique.

En éliminant enfin des écoles les hommes
qui s'incorporent dans une association cos-
mopolite, pour n'avoir plus de patrie, pour
être les agents d'une lutte acharnée et occulte
contre l'indépendance de la société, on ne
décrète pas des suspects ; on réduit à l'im-
puissance des individus , qui ont renoncé
volontairement à leur qualité de citoyens.

Où est l'injustice ? Où sont les spoliations ?
M. Guibert et ses vénérables collègues

parviendront encore moins à convaincre
MM. les députés et MM. les sénateurs qu'en
rejetant de l'enseignement les congrégations
non autorisées, ils confisquent aux membres
de ces congrégations les droits dont ils jouis-

| sent comme particuliers.
; La méprise sur les intentions du gouver-

nement à ce sujet n'est pas possible.
Il ne s'agit pas d'empêcher le père Machin

d'ouvrir et de diriger une école, primaire,
secondaire ou supérieure, en remplissant
toutes les formalités prescrites pour les éta-
blissements d'enseignement libre. Le but des
projets de loi de M. Jules Ferry est de sup-
primer l'abus des congrégations enseignan-
tes, qui existent contrairement aux lois rela-
tives aux associations.

Pourquoi des révérends en robe noire,
grise ou blanche, auraient-ils toujours le
privilège de se concerter, de s'unir, de s'or-
ganiser hiérarchiquement, même pour une
entreprise pédagogique, alors que les réu-
nions sont formellement interdites aux civils,
qui ont besoin de délibérer ensemble pour
des besoins quelconques ?

Quant aux violences faites aux sentiments
des pères de famille chrétiens, qui ne sau-
ront plus où envoyer leurs enfants pour re-
cevoir un enseignement expurgé de toute
doctrine révolutionnaire, elles sont une gas-
connade, qui ne mérite pas la moindre at-
tention. Les petits-séminaires, les pension-
nats des frères, les institutions d'abbés pro-
fessant in partions, seront toujours assez
nombreux pour satisfaire les goûts des fa-
milles dévotes. Hélas ! Il n'en restera que
trop encore à la portée des naïfs et des ha-
biles !

M. Guibert et ses vénérables collègues ont
rédigé une protestation, qui invoque mala-
droitement les grands arguments de la jus-
tice, de la propriété et du patriotisme, et
dont les allures mélodramatiques n'excitent
pas la moindre pitié.

La République ne veut ni asservir la Re-
ligion, ni proscrire ses adeptes. Elle ne veut
appliquer aux cléricaux que le droit com-
mun. L'opinion publique ne se laissera point
égarer à cet égard.

La Première aux Chambres peut donc être
colportée dans les ateliers et les chaumières.
Elle aura juste autant d'effet qu'un mande-
ment de carême.

L'AJOURNEMENT

Le vote du Sénat sur la révision de l'ar-

ticle 9 de la Constitution a été ajourné.

A quelques jours d'intervalle, l'auguste

assemblée a décidé, d'abord qu'il y avait
urgence d'examiner la question du retour

à Paris, ensuite qu'il n'y avait aucun in-

convénient à en renvoyer le yote après

Pâques. Ainsi l'urgence primitive n'était
pas urgente.

Que voulez- vous? En politique, il est
permis de varier, de penser noir le lende-

main quand on a pensé blanc la veille, de

chercher brusquement la vérité à gauche

quand on avait pris d'abord la piste à

droite. Le comble de l'habileté, c'est-à-

dire de la sagesse, est même d'opérer des

voltes-faces abracadabrantes, sans que le

public n'y voie que du bleu.

Dans le cas présent, il y a, paraît-il, de

savantes manœuvres sous roche. Le centre

gauche du Sénat était hésitant ; il regret-

tait presque ses manifestations de la pre-

mière heure contre la proposition Peyrat.

Il fallait ménager son amour-propre et lui

donner le temps de battre en retraite, de

transiger avec les exigences de la Chambre,

de se laisser convaincre par les conseils pres-

sants du ministère. Les vacances de Pâques

se sont trouvées là à propos pour faciliter

les pourparlers et opérer les conversions.

S'il y avait urgence pour résoudre la

question une fois posée, il y a urgence

maintenant de l'éclaicir et de l'appro-

fondir.
Au retour du Parlement, le gouverne-

ment qui n'avait pas suffisamment mûri

son sujet, aura fait toutes ses réflexions,

et le vote pourra s'effectuer en un clin

df ce.il.
Ajournement n'est donc pas cette fois

synonyme d'enterrement. Loin de là ! La

proposition Peyrat qui était menacée d'être

engloutie dans un flot de bulletins noirs,

est presque assurée d'arriver à bon port.

Nous n'aurons pas à déplorer une nou-

velle catastrophe de l'arrogante.

Nous nous inclinons devant ces ingénieu-

ses combinaisans de la stratégie parlemen-

taire. Mais, nous déclarons qu'elles n'ob-

tiennent point notre admiration.

Le revirement que la temporisation

amènera peut-être dans l'esprit des amis

de M. Léon Say, hostiles au retour à

Paris, on l'eût provoqué avec bien plus de

certitude par une attitude énergique et

résolue de la part du ministère.

Le rapport de M. Laboulaye , qui con-

clut au rejet de la proposition Peyrat, est

en effet un plaidoyer banal et incolore en

faveur du maintien des Chambres à Ver-

sailles. Il ne contientpas un argument, que

l'on ne puisse rétorquer aux dépens de son

facétieux auteur.

Le séjour de Versailles n'a pas été jus-

qu'à présent trop nuisible aux délibéra-

tions des Chambres, et il n'y a pas lieu de

mieux espérer du séjour à Paris. — Mais, les

diligences faisaient aussi très-bien le ser-

vice des voyageurs avant la création des

chemins de fer !

La sécurité des Chambres à Paris reste

toujours douteuse. ~— Mais, est-ce que la

Banque de France, les musées, les ambas-

sades étrangères, qui ont besoin aussi d'être

à l'abri des coups de mains, trouvent cette

sécurité insuffisante?

Le Conseil municipal , qui siège au

Luxembourg, s'érige en Parlement au petit

pied, et affiche des prétentions , dont le

voisinage peut être blessant. — Mais, est-ce

que le Conseil municipal ne tient pas pré-

cisément sa haute importance de ce qu'on

le laisse trôner seul dans Paris? Est-ce

qu'il ne serait pas relégué dans l'ombre,

lorsqu'il n'occuperait plus que le troisième

rang sur l'affiche des représentations poli.
tiques du jour ?

Ce qu'il y a de plus clair dans les pré.

férences d« M. Laboulaye pour Versailles
c'est qu'il a une résidence champêtre {

Glatigny, et que Paris est trop loin de
Glatigny, pour que Je voyage quotidien
dans la capitale soit agréable à M. La.
boulaye.

Dès l'instant que M. Laboulaye trouve

ses aises à venir à Versailles, tous les dé-

putés, tous les sénateurs, doivent être du
même avis.

Qui sait, au reste, si quelque arrière-

pensée n'est pas restée au fond de l'en-

crier — l'encrier de Strasbourg — dont

M. Laboulaye s'est servi pour rédiger son
rapport ?

Qui sait, s'il n'a pas caressé avec bon-

heur la perspective d'un conflit des deux

chambres, d'une crise gouvernementale

d'un soubresaut parlementaire qui aurait

culbuté le banc des ministres et qui lui au-

rait fait tomber un portefeuille entre les
mains ?

La compétition des portefeuilles est trop

souvent, hélas ! le mobile secret des résis-

tances que l'on constate tout à coup dans

certains groupes d'honorables.

Le ministère a eu tort de s'effrayer des

velléités rurales du centre gauche du Sé-

nat. Ils ne tiennent pas tant que cela, les

Bérenger et les Lasteyrie, à se promener

autour du bassin de Neptune 1

Si M. Le Royer, parlant au nom du

cabinet, eût affirmé le besoin du gouver-

nement d'économiser et son temps et sa

peine ; s'il eût déclaré nettement que Paris

ne mérite point la défiance dont il est

l'objet et que l'unique moyen de faire

croire à l'instabilité des institutions répu-

blicaines, c'est de laisser supposer qu'elles

peuvent être à la merci d'une émeute;

s'il eût revendiqué le retour à Paris, com-

me une preuve de l'harmonie des pouvoirs

et des populations : les partisans de la villé-

giature versaillaise auraient capitulé.

Pour manœuvrer les majorités, il faut

avoir de la souplesse. Il suffit souvent d'a-

voir de la volonté.

Décidément , nos ministres n'ont pas

conscience de leur force 1

Une "Vieille IMCa-ni©

Il faut un jour pour changer un gouver-
nement; il faut un siècle pour changer une
habitude.

Combien de gens, aux yeux desquels il
suffit qu'un homme soit revêtu de la pre-
mière magistrature du pays, pour voir en
lui la concentration de tous les pouvoirs et
de toutes les prérogatives ?

Combien d'esprits, mémetrès-éclairés, qui
par la seule force de la routine ne tiennent
pas compte des révolutions politiques accom-
plies, et qui se figurent que le chef de l'Etat
exerce toujours ses fonctions de la même
manière ?

Sous la monarchie, sous l'empire, on se
rendait aux Tuileries, toutes les fois qu'il
s'agissait de préparer l'avènement d'une

Bois-Posé. — Oui, Excellence, le grand cordon
de Porto-Rico.

M. Waddington. — Le seul qui manque à ma
collection. Avouez que c'est du guignon I Et vous
ne lui avez pas dit de revenir, à cet excellent atta-
ché d'ambassade ?

Bois-Rosé. — Pardon, je l'en ai prié, supplié
même, mais il s'est retiré d'un air froid, en me
disant qu'il ne repassait pas comme un fournis-
seur.

M.Waddington. — Parbleu, nous l'avons indis-
posé, froissé. Un homme qui vous apporte un grand
«ordon, cela ne se reçoit pas dansFaniichambre. Si
j'avais su, j'aurais manqué le train.

Bois-Rosé. — Oui, mais voire interpellation
sur ce premier secrétaire d'ambassade qui ne sait
pas danser le cotillon î

M. Waddington. — Je la connais bien, parbleut
Nos gentilshommes prétendent qu'il y a là uu man-
que d'égards pour les fêtes de la cour de Vienne.

Bois-Rosé. — Vous savez que vous pouvez
invoquer l'exemple de M. de Mettemich l'ancien.

M. Waddington. — Parfaitement, parfaitement,
mais cela me rendra-t-il mon grand cordon. Ah !
nne idée.

Bois-Rosé. — Laquelle, Excellence?

M. Waddington. — Si vous retourniez à Paris,
exposer respectueusement à l'attaché de Porto-
Rico que l'heure du chemin de fer...

Bois-Rosé. — Démarche, inutile. Notre atta-
ché a dû porter son cordon au ministère de la
guerre.

M. Wadington. — Et je suis sûr que Gresley

l'a déjà en bandoulière. Voilà pourtant où nous en
sommes réduits : manquer des décorations ou man-
quer le train. Un attaché qu'on ne reçoit pas, un
premier secrétaire qui danse mal, susceptibilités
froissées, rapports tendus, peut-être un casus belli,
et tout cela pour un voyage fastidieux et assommant.

StMéâow île VàlIc-d'Avray

Un employé (sur la voie). — M. le préfet de
police est-il dans le train ?

Le préfet de police (à la portière).— Je suis là,
qu'y a-t-il?

L'employé. — Une dépêche urgente.

Le préfet de police. — Donnez : ah sacrebleu !

Un député. •— Une mauvaise nouvelle?

Le préfet de police. — Oui et non. Un individu
voudrait me faire des révélations de la dernière
importance sur l'assassinat...

Le député. — De la marchande de journaux ?

Le préfet de police. —. Précisément.

Le député. — Votre'secrétaire ne peut-il pas les
recevoir ?

Le préfet de police. — Non, on ne veut avoir
affaire qu'à moi seul.

Le député. — Renvoyez le rendez-vous à ce
soir.,.

Le préfet de police. — Ce soir les révélations
seraient éventées, ces choses là doivent s'attraper à
la volée.

Le député. — Retournez à Paris par un train
spécial.

Le préfet de police. — Pour que demain on

m'accuse à l'Arbresle de jouer au souverain et au
grand seigneur. Les révélations attendront.

Le député. — Et si elles sont pressées.

Le préfet de police. •— Ce sera la faute au
voyage de Versailles qui nous oblige à tramer le
gouvernement en chemin de fer.

Station de ^ei'saîlles

Un sénateur. — Quel temps atroce ! une pluie
diluvienne.

Second sénateur. — Avez-vous un parapluie?
Premier sénateur. — Pas l'ombre, il faisait si

beau au départ.

Second sénateur.— Si du moins une voiture...

Troisième sénateur. — Avez-vous jamais
trouvé des voitures quand il pleut ?

Premier sénateur. — Dans ce cas, je retourne
à Paris. Mes électeurs ne me sauraient pas le
moindre gré d'avoir gobé un rhumatisme en leur
honneur.

Second sénateur. — Et moi un rhume de
cerveau.

Troisième sénateur. — Et moi un catarrhe.

Groupe de députés. — Alors vous n'allez pas
jusqu'au château?

Groupe de sénateurs. — Avec un temps pa-
reil ! Je ne mettrais pas mon chien dehors.

Groupe de députés. — Le fait est que cette
pluie, cette boue...

Groupe de députés — Et ces grandes rues de
Versailles, de vrais couloirs à pleurésie. Il serait
absurde de se mettre au lit en rentrant.

Chœur des sénateurs. — Entendu, nous repar-
tons; venez-vous?

Chœur des députés. — Comment donc !

Au fèénat

Le Président. — M. le ministre de l'intérieur
m'annonce qu'il est prêt à répondre à la question
que l'honorable M. de Gavardie....

Une voix. — Il n'est pas là.

Le Président. — Je reçois à l'instant un télé-
gramme de notre collègue.

« Baromètre variable, ne viendrai pas aujour-
« d'hui. »

Le ministre de l'intérieur. — Et c'est pour
cela qu'onme fait faire cinquante-quatre kilomètres!

A la Chambre

Le Président. — La parole est à M. le duc de
Larochefoueauld-Bisaccia pour son interpellation à
M. le ministre des affaires étrangères.

M. Waddington. — Je suis prêt.

M. de Gasté. — Messieurs, nous ne sommes
pas en nombre !

Le Président. —Le bureau va vérifier... Il est
constant qu'il n'y a pas plus de cent cinquante
députés présents.

Une voix. — Naturellement, il pleut à seaux.

Le Président. — L'interpellation est renvoyée à
une prochaine séance.

M. Waddington (désespéré). — Et mon grand
cordon est perdu ! Versailles, voilà de tes coups !

Chœur des ministres.— La tête de Laboulaye !

L. LECLAIR.



LA RENAISSANCE

««•ma ou d'obtenir la réparation dun
indice. Avant tout, il fallait intéresser à
Tnuse le souverain assis sur le trône
Sd on avait la promesse du roi ou de

^nflreur , on était sûr de son affaire.
nV! était alors sous le régime de la grâce
IL et tout le monde appliquait cette
I" ra'e de la sagesse ecclésiastique, qu'il
S mieux s'adresser à Dieu qu'à ses mims-

fptte habitude de s'adresser directement
chef de l'Etat pour la protection de tous

1 intérêts de solliciter son intervention à
'ooosde n'importe quel conflit est telle-
pnt passée dans les mœurs, qu il est diffl-
' nux quémandeurs de notrw époque de sa
nneler que le pouvoir personnel a disparu.
Autrefois on allait aux Tuileries, aujour-
hui on prend le chemin de l'Elysée.
L'autrejour, c'était M. le cardinal Guibert,
ii allait déposer ses doléances dans le sein
 M le président de la République, et ten-
it un eifort suprême d'éloquence pour lui
ire prendre en aversion les projets de loi
j M. Jules Ferry- ' ," .-...
Hier c'était M. Estancelm qui se rendait
mrès'de l'élu du Congrès pour l'apitoyer
x le sort de l'agriculture indigène, et lui
<wêrer des mesures protectionnistes contre
^importations étrangères.
Que devient, au milieu de ces démarches
itérées, la fiction constitutionnelle du pré-
lent qui contresigne les lois et ne gouverne

Vovez l'embarras de M. Jules Grévy, si,
i m'ornent où il venait de tendre une main
mpathique à l'archevêque désolé de Paris,
n huissier avait [annoncé la visite d'une
légation chargée de lui remettre, au nom
\ cent mille signataires, une requête pour
ipplication des lois existantes contre la
sidencc des jésuites!
Voyez son trouble, si, pendant que la poli-
sse lui commandait d'avoir des paroles
enveillantes pour M. Estancelin, le prési-
ait de la Chambre de commerce de la
îine était survenu, implorant, au nom du
immerce parisien dans le marasme, la sup-
ession radicale de toutes les entraves de
raanes:
On fait à M. le président de la République
îe singulière situation. Pour la solution
une affaire, qui est de la compétence de ses
inistres et de la Chambre, et qui ne dépend
is de son bon vouloir, ceux-ci le tirent par
3 basques de l'habit, ceux-là le prennent
trie bout de sa cravate.
Par bonheur, M. Grévy est aussi bon
ifant qu'il est scrupuleux sur les limites de
s attributions constitutionnelles.
Il donne de l'eau bénite de cour à tous les
lliciteurs qui viennent le relancer dans
ms son paisible palais, sans leur laisser
norer que son eau bénite n'a aucune vertu
Scace.
On prend quand même à toute heure le
temin de l'Elysée. A M. Guibert, à M. Es-
ncelin, arrosés d'eau bénite, succéderont
autres avocats improvisés des grandes
uffrances, des grandes injustices et des
:andes infortunes.
C'est ainsi que Jupiter est sans cesse en
itte aux obsessions simultanées des fanati-
ies, dont les uns demandent la pluie et
mtles autres implorent le beau temps.
Mais Jupiter est immortel et les importu-
tés ne risquent pas d'altérer sa santé olym-
enne.
Nous demandons un peu de répit pour la
anpillité de M. Jules Grévy. '
On devrait remarquer enfin que nous ne
mmes plus au temps où il suffisait d'un
?ne du roi pour faire marcher la France,
1 un empereur légiférait suivant ses capri-
&> où un maréchal remettait en vigueur le
°i haïssable.
La manie d'aller pleurer à l'Elysée est un
iste des coutumes monarchiques, qui est
|èrm un non sens et une bêtise,
won laisse donc M. Grévy à ses récep-

MIS officielles et Mme Grévy à ses confi-
ées !

FEUILLES -VOLANTES

^63 nouvellistes réactionnaires ne veulent
s se départir de leur système de menson-

-s et de calomnies.
iP^ annonçait-on que quelques graciés
ran lmune venaient de débarquer en

"ce, que Ton s'est empressé de leur met-
paans la bouche des cris sinistrés. On n'a

même hésité, pour leur imputer un ou
fJn assmats > 3ui ont coïncidé d'aventure
Pleur arrivée.
ffof Si doux d'entretenir le timide bour-
>i„ ̂ Es la terreur salutaire du pétrole et
^République!
»j°c^asi°n de jeter un froid sur les projets

hami s Jules Feri7> sur le retour des
|lle oa Paris' ne Pouvait s'offrir plus
m à Y.n ne la Pa? manquée. On nous a
iCet l

& hlstoires de revenants.
L, abus des fausses nouvelles, imaginées
feaif

 Ca
,? p conservateur: pour empêcher

j jaquiuité des esprits, aurait ému, dit-on,

KtaM de la Justice > et des ordres de
| cuites seraient donnés contre un jour-

Plvàn p?,rsisté dans ses racontars idiots.
h locT„ a un m°yen bien simple decorri-
iCW„ yc,

ophantes dela réaction.
p

d
îue fois que l'un d'eux est pris en fla-

grant délit de mensonges, les journaux répu-
blicains devraient reproduire son odieuse
plaisanterie sous cette rubrique :

« On lit dans le Menteur » (entre paren-
thèse : Y Ordre, par exemple).

—o—

On a bien ri au conseil de révision tenu à
la préfecture de la Côte-d'Or, le 22 mars
dernier.

Une véritable épidémie de « bégayage »
s'était abattue ce jour-là sur les jeunes
conscrits. .

Chose singulière, les sujets atteints appar-
tenaient tous à cette classe d'individus qui
sont sûrs d'arriver en paradis, parce qu'iis
n'ont pas, inventé la poudre.

Chose plus extraordinaire encore, ils
appartenaient tous à une congrégation de
Saint-Joseph, et ils étaient munis d'un enga-
gement décennal dans l'enseignement, c'est-
à-dire d'une dispense en bonne forme du
service militaire.

L'idiotisme de l'un de ces congréganistes,
admis dans les écoles, était tellement mani-
feste, que le conseil de révision l'a réformé
d'office pour cause d'imbécilité, sans se sou-
cier du parchemin qui constatait son enga-
gement.

On dira peut-être que ces porteurs de
lettres d'obédience ne sont pas employés à
l'enseignement, mais attachés au service du
bas- office, au recurage des casseroles, au
balayage des cabinets, etc.

Reste alors le subterfuge à l'aide duquel
on trompe l'admistration académique, pour
avoir à bon marché des garçons de cuisine.

Le conseil de révision de la Côte-d'Or a ri
de ce subterfuge tout à son aise. Il n'avait
pas autre chose à faire.

Mais qu'en pense le fonctionnaire respon-
sable, qui a délivré les certificats d'enga-
gement décennal aux pauvres d'esprit ci-
dessus ?

Il a été complice ou dupe.

—-o—
Un maire qui ne se laisse pas facilement

entortiller par les supercheries cléricales,
c'est le maire de Tours. Son exemple est bon
à faire connaître.

A Tours, comme à Lille, à Orléans, à
Nantes, etc., les cléricaux font circuler des
pétitions, protestant en termes peu modérés
contre les projets de loi de M. Jules Ferry.
Ils ne sont pas difficiles, — cela va sans dire,
— pour le racollement des signatures. Fem-
mes, enfants, servantes et marmots, sont
inscrits avec de beaux paraphes sur les listes
de protestation. Il n'y a plus qu'à trouver
ensuite un chef de bureau ou un maire com-
plaisant pour mettre le visa et la farce est
jouée.

Le maire de Tours n'a pas permis qu'on lui
fit ce tour là. Il a signifié qu'il ne légali-
serait aucune signature de mère de famille,
sans l'autorisation de son mari. A malins,
malin et demi !

Nous ne serions pas étonné d'apprendre
que ce malin maire de Tours est mis au ban
de la bonne société, et que les ordre-mora-
liens demandent sa révocation, sous prétexte
qu'il jette la discorde dans les ménages.

—o —
Les républicains avancés de la Haute-Ga-

ronne viennent de commettre un impair.
Au second tour de scrutin pour un siège

de conseiller général, ils n'ont pas voulu
reporter leurs voix sur le candidat républi-
cain modéré, qui avait obtenu le plus grand
nombre de suffrages, et, grâce à cette diver-
sion maladroite, ils ont fait arriver premier
le candidat réactionnaire.

Les voilà bien avancés à présent !

Les Nonnes dans les Lycées

Quelque malsain que soit l'intérieur des
établissements universitaires, au point de
vue de l'hygiène spirituelle, l'intrigue cléri-
cale nemanque pas d'y avoir ses représen-
tants dévoués.

Indépendamment de l'aumônier, dont la
présence est réglementaire, mais qui sort
facilement de son rôle de catéchiste pour
avoir sa part d'influence sur les études et la
discipline, la plupart des lycées ont le bon-
heur de posséder des couples de nonnes
préposées à l'infirmerie et à la lingerie.

L'administration universitaire, incompa-
rable par sa naïveté, est toute fière de comp-
ter dans son personnel ces figurantes des
ordres religieux, dont elle croit tirer avan-
tage pour avoir la confiance des familles.

— Comment, notre maison n'enlèverait-
eile point tous vos scrupules de mère chré-
tienne, dit le proviseur Pomme-Rose à la
baronni Pince-Lèvres?... Nous avons un
aumônier qui est adoré des enfants... Les
soins de la toilette leur sont prodigués par
des sœurs, qui sont d'une aménité évangé-
lique, etc., etc.

Place aux nonnes!...
Il existe bien une circulaire ministérielle,

prescrivant de préférence pour la direction
des services annexes des lycées, le choix des
veuves d'anciens professeurs, qui ont besoin
de gagner honorablement leur vie. Mais une
femme en bonnet ordinaire a si peu de pres-
tige ! Parlez moi des cornettes et des chape-
lets flottants, pour jeter de la poudre aux
yeux des parents !

Les bonnes soeurs, attachées à la lingerie

et à l'infirmerie, sont donc les palladiums
catholiques de ces maisons d'éducation per-
verses qu'on appelle des lycées.

Rien imprudents, toutefois, les économes
qui sont tentés de les considérer, à priori,
comme des auxiliaires irréprochables !

Il s'est rencontré des cas, où pour cause de
virements non autorisés par les règlements,
des proviseurs ont été dans la douloureuse
nécessité de mettre à la porte de leurs lycées
les palladiums catholiques.

Dam ! Les bonnes sœurs ont le naturel
fort charitable. Il n'y a rien d'étonnant
qu'elles succombent à la tentation de contri-
buer à de bonnes œuvres, en pratiquant de
petites surcharges sur leur comptabilité. Qui
oserait jeter la pierre à celles qui s'ingénient
ainsi, pour attirer les bénédictions divines
sur cette Université impie, qui en est radi-
calement indigne ?

Nous ne faisons allusion à ces accidents
de la collaboration des nonnes dans les lycées
que pour établir les avantages imaginaires
de leurs services.. Les relations de l'autorité
avec les employés civils sont, dans tous les
cas, beaucoup moins délicates.

Alors, pourquoi la préférence accordée
aux nonnes ?

Pourquoi l'invitation officielle de confier
la lingerie des lycées à des dames appartenant
au monde universitaire est elle en déshé-
rence ?

Nous ne demandons point que les collégiens
soient soustraits au contact des bonnes sœurs.

Nous voudrions seulement que l'on courût
moins après les palladiums catholiques, et
que, chaque fois qu'une veuve ou une fille
de professeur sans ressources offre ses
services, ses droits fussent respectés.

RÉCLAME ÉLECTORALE

C'était une averse d'amendements, l'autre
jour, à la Chambre : de droite, de gauche,
du centre, de partout il en pleuvait. C'est
qu'il s'agissait du classement des lignes d'in-
térêt général, et ces discussions de loi sur
les chemins de fer semblent faites tout ex-
près pour faire valoir les députés malins au-
près de leurs électeurs.

Une enquête a été faite ; les ingénieurs
ont donné leur avis ; le gouvernement et
la commission sont tombés d'accord sur un
tracé. Mais, lorsqu'on était candidat, on a
promis une voie ferrée aux électeurs de
Brasse-les-carottes ou de Parfum-les-en-
grais, et le tracé du gouvernement laisse de
côté ces deux importantes capitales. Vite un
amendement. On n'avait pas eu la majorité
aux dernières élections dans la Commune
de Saint-Machin, et cette opposition pour-
rait être gênante une autre fois/Encore un
amendement.

Et le lendemain ces bons électeurs lisent
dans le journal de l'endroit : « La sollici-
< tude de notre excellent député M. X.
« pour le bien-être de nos localités ne se
« dément pas un seul instant. Son activité
« est infatigable ; il vient de protester éner-
« giquement contre le tracé absurde de la
« ligne de.... à...., tracé que l'intrigue seule
« a fait adopter, et il a déposé un amende-
« ment qui donne satisfaction au bon sans
« et à l'intérêt général. »

L'amendement est repoussé, cela va sans
dire ; celui qui le présentait le savait. Lisez,
pour vous édifier, la naïve interruption de
M. Haentjens dans la séance du 29 mars :
« On sait, s'est-il écrié, que les amendements
« présentés par la droite n'ont aucune
€ chance d'être adoptés par la commission. »

Par la droite est là simplement pour la
forme, et parce que tout député de la mino-
rité doit à lui-même et à son parti de se dire
opprimé, par la majorité. Le fait principal
n'en subsiste pas moins : les auteurs des
amendements étaient, avant de les présenter,
bien fixés sur leur sort. Mais, pour être
député, on n'en est pas moins homme, c'est-
à-dire un peu égoïste, et l'on ne peut pas
songer uniquement à l'intérêt du pays. Les
députés des centres radicaux déposent de
temps en temps quelque proposition flam-
boyante ou émettent des vœux peu oppor-
tuns, afin de se ménager les bonnes grâces
de leurs électeurs,; les députés des campa-
gnes se rattrapent sur les tracés de chemins
de fer, et il faut avouer que rarement plus
belle occasion ne s'était offerte ; ils en ont
largement profité.

THEATRES

Grand-Théâtre, — Nous ne nous trom-
pions pas en prévoyant l'immense succès qui atten-
dait M. Faure dans la Favorite, succès qui s'est
traduit par les applaudissements les plus siDcères,
les plus chaleureux dont il ait été l'objet jusqu'à
cette soirée par laquelle il a clos la série de ses re-
présentations.

Pendant le second et le troisième acte, réminent
ehanleur a littéralement surpris, émerveillé ses
auditeurs, stupéfaits pour ainsi dire qu'on pût arri-
ver à rendre avec une telle perfection le rôle d'Al-
phonse.

Avec M. Faure, Alphonse n'est plus ce roi insi-
gnifiant et quasi ridicule dont les barytons ordinai-
res outrent encore la banalité, c'est ce prince jeune,
ardent, amoureux et jaloux, passionné et trahi, que
le librettiste et le compositeur avaient sans doute
rêvé, mais que seul le grand artiste pouvait révé-
ler au public.

A côté de M. Faure, M. Stephanne a su méri-
ter les unanimes bravos de la salle. Depuis bien
longtemps nous n'avions vu le rôle de Fernand te»
nu avec autant de goût, de sentiment et d'expres-
sion.

M"" Legenisel, en dépit de sa voix trop courte,
et M. Echelto, malgré les éclats intermittents de la
sienne, se sont montrés très-convenables.

Afin de corser le spectacle, M. Faure avait inter-
calé entre le 3* et le dernier acte, les Rameaux.

Amour-propre d'auteur, soit; mais le moindre
morceau d'un musicien autre que le célèbre bary-
ton eût été aussi bien, même mieux venu que ce
pastiche du Noël d'Adam, dont les chanteurs de
théâtres, de casinos ou de salons nous rabattent les
oreilles.

Paulo minora. Le Grand-Théâtre a repris le
Voyage en Chine. Encore un ouvrage dont la car-
rière sera forcément limitée. Il est si rare que,
pendant deux campagnes consécutives, une œuvre
réussisse à captiver la faveur publique ! Avec une
interprétation supérieure, le résultat est possible ;
avec une interprétation identique à celle de l'année
précédente, il est à peine probable. Mais avec une
exécution légèrement inférieure, l'insuccès est pour
ainsi dire certain.

Nous retrouvons bien aujourd'hui MM. Herbert
et Cabannes, et nos deux excellents Alidor d»
Rosenville et Bonneteau , M.N. Nerval et Gustave,
si finement comiques ; M*" Caillot et Neulat rem-
placent avantageusement dans leurs rôlets M""
Naldi et Léonti, mais il manque cette saison
M11' Cécile Mézeray et M. Falehieri. A celle-là, qui
ne brillait point pourtant par de transcendantes
qualités de comédienne, mais dont le chant avait de-
là chaleur et du relief, succède M11" Arnaud, dont
les gestes embarrassés et le talent un peu terne
laissent le public froid dans un rôle où la virtuosité
n'a rien à voir.

A M. Falehieri succède M. Guillien, artiste cons-
ciencieux, intelligent, plein d'entrain, mais qui faute
d'expérience et d'années, nous a naturellement
montré un Pompéry trop jeune, d'allures trop
vives, trop impétueux, manquant un tantinet de
dignité et de distinction.

Ajoutons que le Voyage en Chine aurait exigé
quelques répétitions supplémentaires pour rendra
moins appréciables les lapsus et absences de mé-
moire qui ont émaillé la première représentation.

Nous l'avons, paraît-il, échappé belle la semaine
passée.

Pour une robe égarée, sans laquelle M1Ia Mézeray
ne voulut point jouer un acte d'Etienne Marcel-,
nous avons failli perdre cette forte chanteuse, — ou
plutôt la direction a failli se priver de ses services
jusqu'à la fin de l'année.

0 Muses, qui du haut du Grand-Théâtre veillez à
nos plaisirs, est- ce vous qui avez écarté de nos
lèvres ce calice d'amertume ? Grâces vous en soient
rend}! es!

Disons-le tout bas : nombre d'amateurs de
notre connaissance, gens de mauvais goût évidem-
ment, semblaient tout préparés à applaudir une
autre « étoile» également sympathique, mais moins
nerveuse alors,— Mm* de Stucklé par exemple.

CéîestÎMR. — Reprises et nouveautés n'ont
guère tenu l'affiche des Céleslins ces temps-ci.
L'espèce de quarantaine infligée par le public à ce
théâtre tiendra t-elle encore contre le Mari de la
debutantel Nous ne le présumons pas.

La nouvelle comédie de MM. Meilhac et Halévy
possède le défaut de la plupart des ouvrages écrits
depuis peu par les auteurs à la mode, mniche,
Y Age ingrat entre autres. C'est une pièce pari-
sienne, boulevardière, nous faisant pénétrer dans
un monde ou un trois-quarts de monde inconnu de
la province.

Des types tels que la débutante étoile Nina, sa
marraine M"" Capitaine, son mari Lamberthier, le
directeur Monldésir, le protecteur Biscara, le comte
Escarbonnicr, etc..., sont vivants et moins rare»
qu'on se l'imagine, — mais à Paris seulement.

Malgré ce défaut de conception, pour ainsi dire,
la pièce est bien faite, leste dans de justes propor-
tions, très-amusante. L'esprit y réside peut-être
moins dans les mots, quoiqu'il y en ait de jolis, que
dans l'enchainement de l'intrigue et dans les situa-
tions amenées par elle. Le premier acte est un peu
languissant, par la faute des acteurs peut-être. Mais
les autres et particulièrement le 3e qui se passe der-
rière la toile d'un théâtre, est vraiment fort drôle.

L'interprétation est généralement bonne, excel-
lente même dela part de MM. Didier et Noblet,
pleins d'entrain et de verve. Nous n'aurions aussi
que des éloges à décerner à M. Belliard si notre
premier comique voulait bien se résoudre à accélé-
rer son débit, à ne pas prendre des temps à propos
de rien, à moins souligner les effets comiques au
risque d'en atténuer la portée. MM. Thomasse
et Delorme et Mm* Richer sont très-convenables, et
les petits rôles sont tenus suffisamment.

Le poids de la pièce repose sur M11» Montbazon,
à qui est échu le personnage de Nina, dont elle
se tire le mieux du monde, étant données ses apti-
tudes et son jeune talent.

Cependant INina n'est rien moins qu'une ingénue
et il nous semble que la distribution eût été pré-
férable si le rôle avait été confié à Mmo Leriche à
qui la direction octroie de bien grands loisirs, au
vif regret de ceux qui apprécient la finesse et l'in-
telligence de cette artiste.

G. LAURENT.

Nous avons assisté mardi, à une soirée musicale
otlerte par M. J. Chatron architecte du Théâtre Bel-
lecour.

Les principaux artistes de notre Grand-Théâtre
MM. Luigmi, Stephanne, Delrat, Mesdames Méze-
ray, d Ervilly, Luigini, etc., s'y sont fait entendre,
et ont recueilli les bravos sympathiques d'un audi-
toire composé de la plupart des dillettanti de notre
ville.
' Il serait à désirer que l'exemple donné par
M. Chatron se renouvelât souvent, car les soirées
artistiques de ce genre présentent plus d'intérêt
et d'agrément que les petits cancans et les agréa-
bles médisances qui forment le menu habituel des
réceptions mondaines.
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